
RÉFÉRENTIEL D’ACTIVITÉS, DE COMPÉTENCES ET DE CERTIFICATION 

 
Référentiel d’activités 

 
Référentiel de compétences 

Référentiel d’évaluation 

Activité 1 : 

 
Évaluation des besoins en soins 
bucco-dentaire d’un équidé 

 
Situations de travail : 

 

- Identifie la demande du client 

- Prépare l’environnement et les 
conditions de son examen buccal 

- Réalise une anamnèse 
Restitue au client ses observations et le 
renseigne sur la nature de l’intervention à 
réaliser 

C1 : Maitriser l’ensemble des connaissances 
anatomiques et physiologiques de la sphère 
buccale, adaptées à l’odontologie des équidés, afin 
d’en déterminer l’âge et les pathologies, dans le 
respect d’éthique et de déontologie attendue, 
conformément aux règles d’hygiène et de sécurité. 

Évaluation 1 : Évaluation écrite des connaissances acquises 

Cette évaluation vise à s’assurer de l’acquisition de 
l’ensemble des connaissances nécessaires à la pratique de 
la dentisterie équine, notamment lors de la réalisation d’un 
examen bucco-dentaire, dans le respect d’éthique et de 
déontologie attendue, conformément aux règles d’hygiène 
et de sécurité. 
Elle se décompose en 4 épreuves distinctes constituées de 
questions ouvertes, schéma, QCM et cas pratiques : 

1. L’anatomie générale de la tête du cheval : 
ostéologie, arthrologie, myologie, neurologie, et 
angiologie (2h30) 

2. L’anatomie dentaire : histologie, embryologie, 
nomenclature, chronologie d'éruption (2h) 

3. L’anatomophysiologie digestive (2h) 

4. Pathologies bucco-dentaires : affections et 
conformations spécifiques de la sphère bucco-
dentaire (2h30) 

 

- L’anatomie générale de la tête du cheval est correctement 
décrite 

- L’anatomie dentaire et la physiologie de la bouche sont 
renseignées avec précision 

- L’anatomie et la physiologie digestive sont comprises et 
maitrisées 

- Les pathologies bucco-dentaires sont correctement renseignées 

- Les mesures d’hygiène et de sécurité à appliquer sont connues et 
décrites (zoonose, asepsie, mise en sécurité du cheval, des 
personnes et des biens, etc.) 

 
Les réponses du candidat, par leur justesse  technique et leur précision, 
permettent de garantir que le candidat dispose de toutes les ressources, 
en termes de connaissances anatomiques et physiologiques de la sphère 
buccale permettant une pratique sécurisée de l’activité de technicien 
dentaire équin. 

C2 : Collecter l’ensemble des informations utiles et 
nécessaires à l’identification des soins à réaliser, 
selon un questionnement méthodique 
et structuré, afin de réaliser une anamnèse 
complète qui tient compte de l’activité du cheval et 
des besoins inhérents. 

Évaluation 2 : Mise en situation reconstituée à partir d’une 
étude de cas comportant plusieurs paramètres (utilisation, 
pathologie, répercussions sur le schéma corporel ou digestif, 
dents lactéales ou dents de loups, etc.). 

Oral précédé d’un temps de préparation visant à s’assurer de 
la pertinence du candidat dans son interprétation des 
données en rapport avec l’anamnèse et des observations 
attenantes formulées. 

 
La présentation comprend une anamnèse et un bilan sur les 
opérations à mettre en œuvre, inclus le recours à des 
professionnels connexes (ostéopathe, vétérinaire, etc.). Elle 
doit par ailleurs intégrer différents niveaux de verbalisation 

Les questions sont chronologiques et pertinentes, le vocabulaire est 
adapté. Le candidat interroge notamment les éléments suivants : 

- Âge du cheval 

- Objet et contexte de la demande, fréquence des interventions, 
historique des soins antérieurs 
Description du ou des équidés et signes cliniques observées 
(rapport au mors et à la main du cavalier, rotation de la nuque, 
pansements de foin, agitation, joue abimée, passage de la langue 
sur le mors, décalage de mâchoires, salivation excessive, perte de 
poids ou difficulté à engraisser malgré un appétit normal, enflure 
au niveau de la face, haleine malodorante, refus ou difficulté à 
travailler ou tourner d’un côté, présence d’aliments mal digérés 
dans le crottin, etc.) 

- Spécificités du cheval et les contraintes auxquelles il est soumis 



correspondant aux différents niveaux de compréhension des 
interlocuteurs : vétérinaire, ostéopathe, cavalier, groom et 
propriétaire. 

L’épreuve se déroule comme suit : 
 

- Sujet d’étude de cas tiré au sort 

- Temps de préparation (10 mn) 

- Présentation devant le jury (+/- 10 mn) 

Questionnement du jury (+/- 10 mn)  

 

(sportive, format du travail, type d’embouchure, alimentation, 
environnement, etc.) 

- Antécédents (maladies, interventions vétérinaire, maréchalerie, 
ostéopathie, antériorité en dentisterie, etc.) 

- État vaccinal (carnet du cheval), vermifugation et éventuels 
problèmes de peau (contagion) 

L’épreuve permet de garantir que toutes les données essentielles à la 
détermination des soins sont bien collectées par le candidat.   

C3 : Évaluer l’état de la cavité buccale par un 
examen exo-buccal et endo-buccal, en utilisant le 
matériel adapté et en respectant les règles 
d’hygiène et de sécurité requises, afin d’identifier 
les pathologies dentaires eu égard la destination 
du cheval, de déterminer la nature des soins à 
apporter et leurs modalités de mise en œuvre, 
dans le respect du cadre légal et réglementaire 
 

Évaluation 3 : Mise en situation réelle sur cheval vivant 
nécessitant des soins 
 
Cette épreuve vise à s’assurer de l’acquisition de la 
méthodologie de l’anamnèse, de la pertinence du 
questionnement, de la justesse des gestes réalisés au cours de 
l’examen buccal, des observations formulées par le candidat, 
du respect des mesures d’hygiène attendues, et de la bonne 
mise en œuvre des conditions visant à garantir la sécurité. Le 
respect du bien être animal est également évalué.  
 
Au cours de cette épreuve d’une durée de 20 minutes, le 
candidat doit notamment : 
 
Questionner le client 
Évaluer l’état de la cavité buccale de manière méthodique et 
en utilisant le matériel adapté à chaque étape 
Expliquer les soins à réaliser et les modalités d’intervention 
Garantir les mesures d’hygiène et les conditions sanitaires  
préalables à l’intervention et les conditions de la prise en 
compte du bien être animal  
Mettre en œuvre une approche du cheval adaptée 
 

- L’état général du cheval et l’absence de problème de peau 
nécessitant une prise en charge particulières sont identifiés 

- Les procédures de nettoyage et d’asepsie sont respectées 

- La procédure d’examen est conforme : vérification des incisives en 
licol, installation du pas d’âne, palpation des 4 hémi -arcades, 
revérification des barres mandibulaires et maxillaires, palpation 
des muqueuses pour identifier la présence de stomatites  

- L’âge du cheval est identifié 

- La description de l’état buccal est juste et complète 

- Les surdents, les aspérités et les dents de loup sont identifiées 

- Les soins à réaliser et leurs modalités de réalisation sont 
identifiés et pertinents 

- Leur nature, leur déroulé et leur bénéfice sont explicités et 
corrélés à la destination du cheval (sport, loisirs, retraite, etc.) 

- Le besoin en contention douce et/ou de recourir au vétérinaire 
pour une tranquillisation chimique est évalué par une analyse du 
comportement du cheval 

- La nature et les modalités de l’intervention sont déterminées en 
accord avec le client, et sont en conformité avec le cadre légal et 
réglementaire 

 

 
C4 : Restituer ses observations au client en 
précisant la nature des actions de dentisterie à 
réaliser et les enjeux qui y sont corrélés, afin de 
valider l’intervention selon les modalités 
énoncées. 



Activité 2 : 

 
Réalisation de soins bucco-dentaires en 
conformité avec le cadre légal et 
réglementaire, et dans le respect des 
règles d’hygiène et de sécurité. 

Situations de travail : 
 

- Choisi et aménage l’espace 
d’intervention 

- Prépare le matériel et la table de 
travail 

- Met en œuvre les dispositions 
relatives à l’hygiène et à la sécurité 

- Prépare l’intervention 

- Réalise un nivellement de la table 
dentaire 

Réalise une extraction dentaire S’assure du 
bon état d’hygiène et de fonctionnalité de 
la bouche après l’intervention 

C5 : Choisir sa zone de travail et préparer son 
matériel en tenant compte de l’environnement et 
du confort de l’équidé, afin de garantir la sécurité et 
le respect des règles d’hygiène. 

Évaluation 4 : Mise en situation réelle sur cheval vivant 
nécessitant l’élimination de pointes d’émail et/ou des 
aspérités de la table dentaire, conformément au cadre légal 
et réglementaire, dans le respect des mesures d’hygiène 
attendues, et de la bonne mise en œuvre des conditions 
visant à garantir la sécurité (C5 et C6). 
En amont du soin le candidat prépare son environnement de 
travail et son matériel. À l’issue du soin, le candidat présente 
ses préconisations et ses recommandations (C8). 
 
Durée maximum du soin : 30 mn  
Durée de la restitution : +/- 10 mn 
 
Le jury est composé d’un expert national et d’un expert local.  
 
 
 
 
Évaluation 5 : Mise en situation réelle sur cheval vivant 
nécessitant une avulsion, conformément au cadre légal et 
réglementaire, dans le respect des mesures d’hygiène 
attendues, et de la bonne mise en œuvre des conditions 
visant à garantir la sécurité (C5 et C7). Un vétérinaire est 
présent lors de l’épreuve et réalise la sédation du cheval 
avant l’avulsion.  
En amont du soin le candidat prépare son environnement de 
travail et son matériel. À l’issue du soin, le candidat présente 
ses préconisations et ses recommandations (C8). 
Durée maximum du soin : 20 mn  
Durée de la restitution : +/- 10 mn 
Le jury est composé d’un expert national et d’un expert local.   

 

- Le déroulé du soin et ses étapes successives sont renseignées 

- L’emplacement choisi est adapté en termes d’espace, 
d’environnement, de calme, de tranquillité, de confort, 
d’hygiène et de sécurité 

- Les éventuelles contraintes humaines, contextuelles, 
environnementales, logistiques sont identifiées et une solution 
est apportée 

- La posture est professionnelle et la tenue est adaptée : 
vêtements, blouse, chaussures, gants, propreté, etc. 

- Le matériel est propre et en bon état, il est préparé par ordre 
d’utilisation, etc. 

 

C6 : Réduire les pointes d’émail et réajuster les 
dents dont la position ou la taille pourraient 

entraver la mastication ou la mobilité́ de la 
mâchoire, en utilisant le matériel adapté à la 
situation et dans le temps imparti, afin de remédier 
aux blessures et conséquences relatives à des tables 
dentaires dégradées, permettre une ouverture 
buccale optimisée, et favoriser le confort de 
l’équidé. 

- Les procédures de nettoyage et de désinfection sont respectées 

- Le cheval est mis en confiance, l’approche est douce, rassurante 
et néanmoins assurée et ferme 

- Le pas-d’âne est bien posé et ajusté au cheval, la sphère buccale 
est bien rincée 

- Le choix de contention ou d’absence de contention est adapté en 
conformité avec le respect du bien être animal sous le contrôle du 
vétérinaire  

- Le choix et l’ordre du matériel utilisé est pertinent 

- Le nivellement est homogène sur l’ensemble des 4 hémi- arcades 

- Les quatre 6° sont correctement équilibrées dans le respect de 
leur intégrité, en tenant compte du siège de mors et de la qualité 
de la jonction occluso-mésiale 

- Dans la jonction OV, l’intégrité de la dent est respectée et le soin est 
adapté à l’âge de l’équidé 

- Dans la jonction OL, l’intégrité de la dent et l’angle de Wilson sont 
respectés 

- Le travail est correctement finalisé (jonction OP) 

- Le travail présenté sur l’ensemble des jonctions est de qualité et 

respectueux de l’intégrité des dents : OV, OL, OD, OP (11°) 

- Le soin est adapté au cheval (pertinence) et apporte 
concrètement du confort au cheval 

- Les principes d’occlusion sont respectés 

- La bonne fonctionnalité de la dentition à l’issue de l’intervention et 
le bon état du cheval sont vérifiés 

- Le temps imparti est respecté 
 



C7 : Réaliser l’avulsion de dents lactéales, de 
dents de loup ou de dents de cochon, en utilisant 
des matériels adaptés et en mettant en œuvre 
les techniques appropriées dans le délai imparti, 
afin de remédier aux blessures et conséquences 
relatives à la présence de ces dents 

(inflammation de la gencive, vibrations gênantes 
et douloureuses, risque de brisure de la dent et 
d’infection, etc.), et favoriser le confort de 
l’équidé. 

- La nature et les spécificités de la dent à extraire par le candidat 
sont identifiées (dent de lait, dent de loup) 

- Le candidat est en mesure d’identifier les autres dents 
nécessitant l’intervention du vétérinaire 

- La demande d’anesthésie formulée auprès du vétérinaire est 
justifiée 

- La demande d’anesthésie (contention chimique) formulée 
auprès du vétérinaire est cohérente avec la nature de 
l’intervention 

- Les gestes sont sûrs et précis 

- Les protocoles post-extraction sont bien réalisés  

- La zone d’extraction après intervention est propre, les règles 
d’asepsie de la bouche ont bien été respectées (avant, pendant et 
après le travail) 

- Le temps imparti est respecté 
 

 

Activité 3 : 

 
Restitution au client des observations 
faisant suite à l’intervention réalisée, en 
tenant compte des éventuelles situations 
de handicap et/ou de maladie/sensibilité 
invalidante. 
Situations de travail : 

- Rédige un compte-rendu de 
l’intervention 

- Présente et explicite la fiche post- 
intervention au client 

- Émet des conseils et 
des recommandations 

- Présente un programme de suivi 
et l’argumente 
 
 
 
 
 

C8 : Établir des préconisations et des 
recommandations en rapport avec le contexte, la 
situation et les soins réalisés, à partir d’une fiche 
post- intervention, afin d’assurer un suivi de l’équidé 
et de garantir l’efficacité de l’intervention. 

- La fiche post-intervention présentée pour le nivellement et 
l’extraction est complète, cohérente et précise : données 
générales (âge, usage, antécédents, etc.) observations état 
initial, soins réalisés, difficultés rencontrées, points de vigilance, 
préconisation, planning de suivi, etc. 

- Les conseils et recommandations apportées au client (jury) sont 
appropriés, clairs et pertinents (soins, délais de cicatrisation, 
embouchure, etc.) 

- Le délai proposé pour la visite de contrôle est pertinent et adapté 

- La régularité préconisée dans le suivi dentaire est adaptée au 
contexte, à la situation, et à l’équidé 

- Le client est invité à prendre attache auprès d’un vétérinaire en 
cas d’éventuels bilans, examens et soins complémentaires à 
réaliser 



Activité 4 : 

 
Gestion d’une activité de dentisterie 
équine. 

 
Situations de travail : 
 

- Organiser son activité (planning, 
administration, équipements…) 

- Assure un suivi administratif et 
comptable de son activité 

Réalise une veille sectorielle 

C9 : Organiser et planifier son activité en réponse 
aux demandes des clients  

 

Évaluation 6 : Évaluation écrite et Travail de Fin d’Etudes (TFE) 
 

Sur la base d’un dossier transmis au candidat, celui-ci devra 

résoudre des cas pratiques portant sur :  

- Appliquer une TVA adaptée 

- Éditer un devis et une facture 

- Créer un support de restitution de ses 
observations 

- Prendre en compte la législation applicable ainsi 
que son cadre contractuel (convention d’exercice)  

- Intervenir en anglais auprès de clients ne parlant 
pas français 

 
Les cas pratiques sont complétés par un Travail de Fin d’Etudes 
portant sur l’exploitation de l’entreprise de dentisterie équine 
qui atteste de la capacité à prendre en compte toutes les 
dimensions de l’activité et de ses conditions d’exercice.  
 

- Les interventions sont coordonnées avec pertinence et tiennent 
compte du territoire à couvrir, des temps de trajets, et des besoins 
recensés 

- Les interventions tiennent compte des échéances sportives, des 
urgences et des priorités énoncées 

- Les opportunités à explorer sur le secteur du déplacement sont 
identifiées 

- Le projet de plan de suivi et de développement de clientèle en 
fonction de la diversité des propriétaires d’équidés (éleveurs, 
cavaliers, centres équestres, ...) et de la zone géographique 
d’intervention est cohérent et s’intègre parfaitement au 
planning établi 

- Le devis établi est complet, il contient l’ensemble des mentions 
obligatoires ainsi que le détail des interventions à réaliser et des 
modalités d’exécution, en correspondance avec la demande 
client (écurie de course, élevage, centre équestre, …) 

- La bonne TVA est appliquée selon la nature de l’entreprise et le 
régime souscrit 

- La facture émise est complète et respecte les obligations légales 

- Le format de l’entreprise et le régime social appliqué sont 
cohérents 

- Le dispositif de suivi des équipements est cohérent et en 
adéquation avec l’activité présentée 
Les conditions d’exercice, le cadre légal et les obligations 
attenantes sont correctement restituées (obligation de moyen, 
assurance, convention avec le Conseil National de l'Ordre des 
Vétérinaires (CNOV) 

- Des supports de veille sont identifiés 

- Les stratégies visant à maintenir à jour ses compétences et ses 
connaissances sont cohérentes et adaptées 

- Etc. 
L’épreuve vérifie que le candidat est en capacité d’organiser l’activité de son 
entreprise libérale. 

C10 : Préparer et éditer les documents 
administratifs et comptables, conformément au 
cadre légal et réglementaire applicable au format 
et à la nature de l’entreprise, afin d’assurer une 
gestion saine et cohérente de son activité. 

C11 :  Assurer une veille sectorielle par le biais de 
médias et de réseaux spécialisés afin d’ajuster sa 
pratique et ses équipements et garantir un bon 
niveau d’expertise. 

 


